
L E  P O I N T  D U  J O U R , |

o u
r é s u l t a t  de ce qui s*ejl p a ffé la  veille à 

C Affemblée N ationale,

N°.  L X X I V .

Vu mardi 8 Septembre tySc),

E N ouvrant l a féan ce,  on a repris la difcuffion de c e  

qui a fait Tobjet des précédens débets.
« L e s  repréfentans ne doivent pas être divifés en deux 

chambres , à dit M . Lanjuinais , à moins qu’elles ne fuflent 
égales &  fans diftinôion de perfonnes; j’y  appercevrois le 
grand avantage que la matière y  fut mieux difcutée ; mais 

dans- un fénat tel qu'on a voulu le ccmpofer , des intérêts 
privés remplacçroient les intérêts publics. Ladininiflratioh 
légiflative feroit frappée de paralyfle &. vous auriez une 
ariflocratie bien plus funcfte que I ancienne ; des tophiftey 
mercenaires ne peuvent plus nous en impofer. Lesillufions 
de Montefquieu font reconnues , les préjugés de fa plaée 

&  de fa robe n’en impofent plus. O n vous propofe fan# 
ceffe le gouvernement de l’Angleterre , pendant que tout 
y  çfl v'énal &  que l’adminiftratton nè S y  Ibuticnt que 

par l’ intrigue ; ce n’eft pas au dix-hintièmc fiècle que 
*%ous devons le prendre pour modèle. A  1 égard de 1 A -  

Tom, l i t   ̂ ^
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w èriqufi, les fénstfiurs n’y  fonifpas (les magîftrats à pré- 

fétmoe ; ils ne font ni bariolés de ruban», ni décorés de 
médailles; mais fi l’Amérique a perfeftionnè le gouverne­
ment anglois, nous devons aufti perfeaionner le ficn. » 

u La fanélion, ajoutoit M. Lanjuinais, eft un afte & 

non une prérogative ; elle n’étoit connue ni fous la pre­
m ière ni fous la féconde race ; la loi falique même n eft 
qu’un a a e  national où le roi n’a aucune part; Sedehat rex 
in fcellâ regiâ , ‘6- accipiebat qiiidquid dtcrtium trat Charle- 
magne ne fanaïonnoit que le voeu des Français , &  
il ne conftituoit la loi que comme préfident: fi les 
jurifconfultcs ont confondu la loi avec la liberté du 
prince . nous fommcs ici pour y  remédier ; le clergé 
gc les Rübles ont voulu confacrer cette fanaion dans 
leurs cahiers,  parce qu’ils ont bien fenti qu’il n’y  avoit 
que ce moyen pour foutenir leurs prétentions; d’ailleurs 

point d'uniformité dans les cahiers fur cette fanaion. Ceux 
de Melun font équivoques ; ceux du clergé de Rennes & 
de Nantes n’en difent rien. Ceux des communes d’Etampes, 
du Nivcrnois &  de l'AnjoH gardent un profond filcncc ; 
«c dans la fénéchauffée de R ennes, iis font pour le vtw 
JufpenJifi nulle part ils ne fout impératifs; mais i’affemblfe 
ti’a-i-elle pas déjà prouvé par l’em prunt,  quMs fe mod^ 
fient par les circonftances > Et quand les cahiers de la noblelït 
&  du clergé feroient form els, vous n’auriez encore qu’une 
foible partie du vœ u de vos commettans. Point de liberté 

politique quand les deux pouvoirs fc confondent dans les 
mêmes mains. Je regarde le veto abfolu comme le droti 
de faire la lo i;  rejetter la volonté générale, c’eft fubftituer 
fa volonté particulière &  attenter à la liberté des citoyens- 
fixez un terme à l’examen du m onarque,  mais que le* 
commettans, décident; l’avantage doit refter à ccitf q« 

OQi le droit de faire la loi.
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En obfervant fous les trois races, les aflemblé®»

nationales avoient rendu la liberté au peuple, &  que tout 
à tour elle lui avoit été ra v ie , M . le comte de Virieux 
y  trouvoit un argument irréfiflible pour la pernaanence ;  
il trouvoit une raifon encore plus forte pour l’établir, dat\» 
le danger d’une fédération. C ’eft à la permanence à donner 
à la malfe générale une force confiante &  un caraftèr® 

d’unité néceffaire pour lier toutes les parties d’une vaft® 
mon?rchiç. Mais il vouloit en même temps que la nation 
veillât fur la conduite de fes repréfentans. « La fanâion ,  
d ifoit-il,  eft le domaine du peuple ;  en reftreigjiant le veio^ 
fes droits feroient bientôt anéantis; que le vero uoyal foit 
indéfini &  le terme très-prolongépour décourager les che& 
des cabales ;  quant aux deux chambres ,  je les croîs effen- 
tiellement néceffaires ;  c’eft le feul moyen d’arrêter l’am - 
bition dans Uquelle une feule affemblée pourroit être en­

traînée.
M. Malouet penfoit que quoique la fouveraineté foit une^ 

les devoirs fe fubdivifent; &  qu’il falloit deux cham bres, 
l’une des repréfemans, &  l'autre d’un confeil ou fénat ;  que 
rien ne feroit plus dangereux qu’une feule affemblée légU- 
laûve qui poutroii être compofée d’hommes corrompus o u  
peu inftruits. « Nous aurions fans doute le veto, ajoutoit-il* 
mais la nation pourroit êtie affervic avant qu’il fut employé: 
avec fuccès. »

11 eft démontré que l i  permanence eft devenue néceffaire ,  
a dit M. de Cuftine ; Je refpeâe cette opinion, &  je penfe 
qu’une feule affe.mblée nationale, fouvent renouvellée, auroü 
une forme plus impofantc ;  que la fécondé chambre d’A n­
gleterre ,  ou cc qu’on appelle la chambre haute,  eft null« 
dans les affaires publiques. Le veto fufpenfîf ne peut exifter t  
quel eft le roi qui refuferoit de fanâionner «ne loi jufte i  L es 

• miniftres ne font-Us pas rclpoofables ? Enfin ,  mon opinioi®
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tfft que la loi doit être rejettée fi le roi la refiife, &  admîfe 
fi elle lui convient,

Ict ’es débats ont été interrompus.
Si la rcftauraiion de l’empire François dépendoit des 

rem iv  ik dn dévoucracnt ues individus , fi la fortune des 
pations ét.iit déterminée par des exemples de patnptifm c, 

ce qui s’eft palTé hier à l’afiemblée nationale dcvroit bien 
raflirrer les citoyens. Depuis long - temps», &  tic toutes 
parts, c !  e reçoit des adreiiês, des oftres, des facrifices, 
des dt'os de la part des provinces, yiHes , corp s, trihu- 
paux &  des particuliers ; maintenant des femmes parta­
gent cet enrhoHfiafme patriotique : feiablables aux Ro- 

m ' i r e s ,  du temps de C a m ille . «Iles ne veulent plus être 
parce'- que de leur verni. Plufîeurs citoyennes de Paris 
font venues au milieu de l’afiémbiée nationale, 8c M, 
B ouche, qui a eu le bonheur d’être choifi pour être lepr 
prgane , a lu leur difcours en ces termes :

N o s s e i g n e u r s ,

« La régénération de l’étàt fera Touvrage des rcpréfen- 
fans de la nution.

J» La libération de l’état doit être celui de tous les bons 

çiroyens.
n Lorfque les Romaines firent hommage de leurs 

bijoux au fcnat, c’ccoit pour lui procurer l'or fans lequel 
H pc pouvoit accomplir le vœ u fait à Apollon , par C a- 
piille J avant la prife de Veïcs.

» Lçs tngageinens contraôés envers les créanciers de 

Tétat fcnt atlTi facrés qu’un vœ u ; la dette publique doit 
|tre fcrupuleyleinent acquitté?, niais par des moyens qui 
pe fodeiii pQÎnt onéreux au peuple.

V i  -.il dans cette vue que quelques citoycones , femmes 

0\ï filles d’artiftes , viennent offrir à Tau|ufte aflçtnbiéç
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nationale des bijoux q if elles rouglroient d é p o rte r, quand 
le pairictirme leur en commande le facrifice. E h! quelle 
eft la femme qui ne préférera l’inexprimable fofisfaélion 
d’en faire un ft noble ufage , au ftcrilc plaifir de contenter 

fa vanité.
«t N i tre offrande eft de peu de v a le u r , fans doute, 

mais dans les arts on cherche plus la gloire que la ror-» 
tune : notre hommage eft proportionné à nos moyens 8c 
non aux fcnthnens qui nous l’infrircnt.

» Puiffe notre exemple etre fuivi par le grand nombre 
de citoyens &  de citoyennes , dont les facultés fiirpaffcnt de 

beaucoup les nôtres.
n II le fera, noflcigneurs, ft vous daignez raccucdUr 

avec bonté, fi vous donnez k tous les vrais amis de la 
patrie, la facilité d’offrir des contributions volontaires, en 
établiffant dés à préfent une caiffe uniquement dcffnce à 
recevoir tous- les dons en Mjcux ou cfpèces, pour fermer 
un fonds qui feroit invariablement em ployé à l’acquitcment 
de la dette publique. »

Après cette leéture, interrompue p’uficurs fois par de vifs 
applaudiffemcns , l’une de çes citoyennes eft montée au 
bureau des fecrétaires, peur y  dépofer, comme fur l’autel 
de la p-. tr ic , une caffette qui rcnfermoit leur don ; uinfi 
nous n’auronsplus rien .a envier au plus grand des peuples, 
Sc les Françaifcs pourront aufli oppofcr aux traits do gran­
deur qui immortalisèrent les femmes le long du T ib r e , des 
exemples de dévouement &. de générofué qui les honnorcnt 
fur les bords de la Seine ; exemples qui valent mieux que 

toutes les loix fomptuaires, &  qui peuvent pro luire les 
plus heureux effets chez une nation fenftble, dont l’honneur 

fut toujours le caraélèrc,
La réponfe de M. le préfident paroît &voir été diftse par 

ççs ptoiifr; U vçici j

Ayuntamiento de Madrid



( 3»  ̂ )
« L ’afTcmblée nationale voit avec une vraie fotisfoftien 

tes offres généreufçs auxquelles Ycus a déterminé votre 
patriotifme. Puiffe le noble exemple qu« vous donnez en 
cc Jr.Qment, propager le fentiment hcrcique dont il pro­
cède , &  trouver autant d’imitateurs qu’il aura d’adtnira* 
teurs ! Vous feiez plus ornées de vos vertu s, de vos pri­
vations , que des parures que vous venez de facrifier à la 
pat.i.-. L ’î.ücj:iblée nationale s’occupera de votre propcfi- 
ticn avec tout l’intérèt quelle infpire. v

C e ft  aux jeunes époufes de plufieurs artiftes célèbre* 
de la capuaie qu'eft Jû ce grand exem p le , &  dsns U 
révol tion afluelb , ce n’tft plus aux préjugés d’arrêter 
nos hommages &  d’aj-pTécie- cette belle aélion relevée par 
tant de modtftie ; vo is defirez, a dit M. D«fchamps , l’un 
des fecrctaires , connaître k s  noms de t C 5  généreufes Fran- 
çaifes pour les infcrire dans les faftes de l’aflemblée natio­
nale ; je vais les lire. Les amis des taiens feront bien aife* 
d ’y  trouver des noms que le génie des arts avoit rendu 
célèbre avant que le patriotifme les confacrât.

M efdam es:

M ouette, préfidcnte.
Vien,
D e la G ren ée, U jeune,
Savée.

Fragcnarrf.
Peron.
David,
V e rn e t, la jeune.
Des Manteaux. 
Bonvale*.
Coruecerf, négociante.

Bt rnien.
Duvi'-icn.
Belle.
Vcftien-

M cjdem oifelles :
ValTede Bonrecucil. Pithoud.
Yeftien. D e  \ lefvillc.
Géraud. Hotamps,

Au milieu des applaudiflemens qui ont redoublées à  la 
leciu.e de ces noms que le burin de l'hiftoire gravera dass
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ftüs annales, M . Mongin de Roquefort s*cft fait entendre j 
« L ’auguftc l'éoat de R o m e , a-t^il dî t ,  regaréolt com.nlc 
un devoir faerè de récompenfer avec éclat foutes les 
aÔions infpirées par Tamour du bien public; c’eft darts 
ces vues qu’il accordât au dames rom aines, peur les 
récompenfer de leurs généreux facrifices. des diftinôion» 

honorables; &  lorfque des dames françaifes nous rappellent 
la générofité des dames romaines, les repréfentans de la 
nation ne feront ni moins juftes, ni moins grands que ces 
anciens maîtres du monde. Je propofe d on c, i®. que Taf- 
fcmbléc vote des remercîmens en faveur de ces citoyenne* 
pour l’exemple de patriotifme qu’elles viennent de donner 
à la nation ; 2°. qu’elle décrète que leurs noms feront inf­
crits dans le procès-verbal; 3°. qu’il leur fera permis , ainfi 
qu’à celles qui fuivront leur exem ple, de porter une marque 
patriotique telle qu’elle fera déterminée.

O n a répondu par de nouveaux applaudiflemens, 8c ces 
dames ont été priées de conferver leur place au milieu de 
Taflemblée pendant la féance.

O n a repris les débats. M. Tabbé Syées a préfenté des 
idées nouvelles fur les élémens qui doivent former la v o ­
lonté générale en matière de légiflation ; il a propofé un 
fyftême qui a befoin d’étre examiné avec attention , 8c dont 
Ton donnera demain les principaux réfultats, aiufi que le* 
traits les plus failUns d’un éloquent difcours prononcé par 
M . de Silleri, qui a été très-applaudi.

L ’affemblée eft devenus orageUfe fur Ia fin de la féance, 

foit que l’attention fut fiitiguéc, foit que les principes fur 
les trois grandes queftions euftlnt été fuffifamme t déve­
loppés, foit enfin que l’on fe fente preffe d’arriver à ia 
tonflimioriy de laquelle dépend la fûreté du royaume 8c le 
«aime des provinces. O n eft allé aux v o ix , 8c il a été décidé 

f  ue U difcufiion fur les queftions débattues étoit terminée.
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Demain o n  ira aux voix fur les premiers &  prificipaux 

anicles de la conjîitutlon.
Hier *11 fo ir , féance pour entendre le rapport du comité 

des finances fur la gabelle.

( 3 2»)

O n foufcrit, à P aris,  ch ez  C  U S S A C , Libraire , au 
Palais-R oyal,  n®‘ . 7 &  8 , chez les principaux libraires 

de l’Europe.

Le prix de chaque abonnement, de 30 numéros, eft de 
:6  Uv. pour Paris, &  de 7  liv. 10 f. franc de port dans 
tout k  royaume ; on eft prié d’aftVanchir k  port des ieitros 

ik. de l'argenu
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